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Le 20 janvier 2003




TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec

H4Z 1A2


Objet :
Demande de paiement de frais de l’Union 

des consommateurs de l’Union des consommateurs



Requête en révision de la décision D-2002-95 concernant 

la demande révisée relative à la modification des tarifs 

de transport d’électricité

DOSSIER RÉGIE R-3493-2002

Notre dossier : 10,064/S

________________________________________________

Chère consœur,

Notre cliente l’Union des consommateurs nous a mandatés pour répondre à la  lettre d’Hydro-Québec contestant sa demande de remboursement dans le dossier ci-haut mentionné.  Cette lettre a été envoyée à la Régie en date du 10 janvier 2003. Nous croyons que nous devons sommairement répliquer aux propos du procureur d’Hydro-Québec puisqu’ils nous apparaissent franchement réducteurs, simplistes, et frisent l’aveuglement volontaire. 

La base d’argumentation du procureur du Transporteur repose sur la prémisse qu’on devrait comparer les heures réclamées par les différents intervenants sans tenir compte du cadre d’intervention de tous et chacun.

Plus particulièrement, le procureur d’Hydro-Québec écrit ce qui suit quant au droit de notre cliente à recevoir le remboursement de ses frais :

« Le Transporteur note que les montants de frais réclamés par ces participantsà la première phase de la cause R-3493-2002 qui portait exclusivement sur la question dela recevabilité de sa demande en révision vont de 7 274,19 $ et 8 563,05 dans le cas de NEG et de la Coalition industrielle respectivement jusqu’à plus de 20 000,00 $ pour UC, STOP/SÉ et le RNCREQ et il s’étonne grandement d’une telle différence.

(…)

Plus particulièrement, le Transporteur s’interroge sur la nécessité de recourir aux services de témoins experts pour traiter essentiellement de la question de la recevabilité en droit de la demande de révision et, surtout, sur le caractère raisonnable du nombre d’heures de préparation réclamées par ceux-ci.

Le Transporteur se questionne également sur la justification pour le nombre très élevé d’heures de préparation réclamées par le procureur et l’analyste de UC qui excède, dans les deux (2) cas, huit (8) jours de travail, à raison de huit (8) heures par jour pour une seule journée d’audience. »








(nos soulignés)
Le procureur de TransÉnergie omet d’indiquer sciemment à la Régie que l’Union des consommateurs voulait dès le départ que la Régie rejette préliminairement la demande en révision. Il omet de dire et d’expliquer qu’à titre de procureur d’Hydro-Québec, il s’est opposé à cette manière de procéder qui de toute évidence aurait permis d’éviter des frais inutiles. Au surplus, cette analyse biaisée des faits du procureur du Transporteur ne fait pas état non plus que  notre cliente l’Union des consommateurs a également toujours soutenu et démontré tout au long du dossier l’inutilité et l’absence de justification du dépôt de la nouvelle preuve du Transporteur au soutien de sa demande en révision.  

En effet, la preuve déposée au soutien de la demande du Transporteur dans sa demande de révision ne rencontrait aucunement les motifs invoqués par l’article 37 pour rendre recevable une telle demande.  

À sa face même, on pouvait prétendre que la demande était irrecevable mais sans doute dans un souci d’éviter des recours devant les tribunaux de droit commun et de bénéficier d’un portrait complet du dossier, la Régie a demandé aux intervenants de déposer une preuve sur le fond du dossier. C’est ce que l’Union des consommateurs a fait, à savoir elle a préparé et déposé une preuve au dossier conformément aux instructions de la Régie.

Ces preuves ont sans doute été utiles puisque la Régie, après en avoir pris connaissance, a décidé de modifier le déroulement des audiences pour ne procéder que sur la recevabilité de la demande en révision.

Nous soumettons respectueusement que l’on doit au moins reconnaître que notre cliente a engagé des heures de travail supérieures à celles des  intervenants qui ont choisi de ne pas déposer de preuve. Peut-on sérieusement reprocher à notre cliente d’avoir déposé une preuve alors que la Régie l’a invitée formellement à le faire et qu’à défaut de l’avoir fait, elle n’aurait pu rétroactivement en déposer une à l’encontre de la preuve déjà déposée par Hydro-Québec. 

Il est facile de prétendre par la suite que, considérant la décision de la Régie d’entendre uniquement la recevabilité de la requête, la preuve présentée par notre cliente sur le fond n’était pas pertinente. Nous voulons souligner au procureur d’Hydro-Québec que,  jusqu’à ce jour, nous n’avons pas encore trouvé un moyen de connaître les décisions de la Régie avant qu’elle ne les rende et nous sommes disposés à l’écouter s’il a des suggestions intéressantes en ce sens. 

L’Union des consommateurs n’est pas intervenue dans ce dossier pour le plaisir de la chose ou pour tenter d’augmenter la portée du débat. Au contraire, elle est intervenue parce que l’intérêt des consommateurs de la charge locale était en jeu. 

Quant à la question du nombre d’heures de préparation réclamées, il faut bien noter que  le nombre d’heures  est celui qui a été nécessaire au travail accompli et qu’en bout de ligne, cela a permis de réduire grandement le temps d’audience prévu. En ce qui concerne le retard accusé par le Transporteur pour sa réplique sur la demande de paiement de frais de notre cliente, nous laissons le tout à l’appréciation de la Régie.

En terminant, nous tenons encore une fois à faire remarquer à la Régie le caractère délibérément provocateur et l’absence de fondement des propos du procureur du Transporteur.  Un tel exercice de réplique, lorsqu’il est mené avec de telles dispositions, ne peut qu’être contre-productif dans un contexte réglementaire que tous cherchent par ailleurs à bonifier.

Pour ces raisons, l’Union des consommateurs demande à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation et le remboursement des déboursés jusqu’à l’équivalent d’un maximum de 6%.  

Nous soumettons qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais et déboursés que l’organisme a encourus à titre de partie intervenante dans ce dossier puisque nous soumettons qu’il a eu une participation utile aux délibérations de la Régie.

Nous faisons parvenir copie des présents documents au procureur d’Hydro-Québec, Me F. Jean Morel, ainsi qu’aux intéressés par courriel seulement.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Claude Tardif

c.c.:
Manon Lacharité

Mounir Gouja


Me F. Jean Morel


Les intéressés

